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NOTE D’INFORMATION POUR LE PUBLIC 
 
 
DATE :  Le 22 décembre 2010 
 
OBJET : Entrée en vigueur de la réglementation sur les consultants en 

immigration – Impact sur le traitement des demandes de 
certificat de sélection en inventaire 

 
 
 
 
Contexte 
 
La réglementation sur les consultants en immigration prenant effet  le 2 février 2011, 
le Registre québécois des consultants en immigration sera publié dans le site 
Internet du ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles à compter de 
cette date. 
 
Traitement des demandes reçues avant le 2 février 2011  
 
Les demandes de certificat de sélection, de certificat d’acceptation  ou de certificat 
d’engagement, déposées avant le 2 février 2011, seront traitées selon la procédure 
habituelle et aucune demande ne sera retournée au candidat ou à son consultant. 
 

• Dans le cas d’un candidat qui a déposé une demande par l’entremise d’une 
personne autorisée, le traitement de la demande se poursuivra selon la 
procédure habituelle. 

 
• Dans le cas d’un candidat qui a déposé une demande par l’entremise d’une 

personne non autorisée, le traitement de la demande et les communications 
en provenance du Ministère se poursuivront avec le candidat seulement.  
 
Celui-ci sera informé que le traitement de sa demande devra se poursuivre 
directement avec lui ou par l’entremise d’une personne autorisée qu’il aura 
mandatée. Les coordonnées du nouveau mandataire et le mandat de 
procuration devront, par conséquent, être transmis au Ministère. 

 
Les personnes autorisées sont : 
 

 Les membres en règle de la Chambre des notaires du Québec;  
 Les membres en règle du Barreau du Québec;  
 Les personnes détenant une autorisation spéciale délivrée par l’un de ces 

organismes; 
 Les consultants en immigration reconnus et inscrits au Registre québécois 

des consultants en immigration. 
 
 
Noter également que le traitement des demandes pour les candidats qui ont été 
convoqués en entrevue avant le 2 février 2011 se fera normalement, selon la 
procédure habituelle.  
 


